
REGLEMENT TECHNIQUE PIT BIKE 
CATEGORIE PIT BIKE 

Toutes pièces changées devront être remplacées par de l’origine ou sur une base d’origine adaptable. (Pièces sur 
mesure ou de fabrication « maison » interdites). 
 
1-Dimension : 
 
La hauteur de selle ne devra pas dépasser 800 mm et l’entraxe des roues sera inférieur à 120cm. 
Tolérance de +/- 5 % 
 
2-Moteur : 
 
Moteur 4 T horizontal monocylindre 150 cm³ maxi, refroidissement par air ou par eau. 
 
3-Carburateur : 
 
Diamètre libre. 
Le carburant utilisé devra être du carburant sans plomb acheté dans les stations service tout public. 
 
4-Echappement : 
 
Echappement libre de construction avec silencieux homologué, respectant les normes de bruits de 94 dB.  
 
5-Roue, jante, Pneu : 
 
Roues avant et arrière 12pouces maximum ; pneus racing autorisés 
 
6- Les freins 
 
6.1 Leviers de frein 
Chaque levier doit avoir une extrémité arrondie. L’extrémité doit être partie intégrante du levier. Chaque levier doit 
être monté sur une poignée séparée. 
Protèges mains autorisés. 
 
6.2 Système de freinage 
Les systèmes de freinage avant et arrière sont libres. Les freins avant et arrière doivent fonctionner de manière 
indépendante. 
 
7-Repose-pieds 
La largeur maximum du repose pied est de 45 mm. Ils peuvent être « TIP-UP » avec un système de retour obligatoire 
en position normale. Tout autre repose pied doit être recouvert de plastique souple type « Téflon ». 
 
Eléments obligatoires : 
- Présence d’une protection sur la barre transversale du guidon. Présence d’une protection sur les brides de fixation 
pour un guidon ne possédant pas de barre transversale.  
- Protection du pignon de sortie de boîte. 
- Les repose- pieds doivent être OBLIGATOIREMENT protégés, ainsi que toutes les parties saillantes de la machine, 
(pour éviter tout contact direct avec la piste). Kit Super motard de protection. 
- Coupe circuit au poignet OBLIGATOIRE. 
- Récupérateur de trop plein de carburateur. Canette interdite. 
- Embouts de guidon. 
- Carburant 95 ou 98 du commerce. (Additif interdit) 
Tout ce qui n’est pas précisé dans le règlement est strictement interdit. 


